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AVIS DE CONSULTATION OUVERTE  
SUR OFFRES DE PRIX N° 002/2024/FNM 

 

Le Mercredi 14 Février 2024 à 11 heures, il sera procédé, à la salle des réunions de la Fondation 

Nationale des Musées sise à : 31, avenue Alaouyine, Quartier Hassan, Rabat à l’ouverture des plis 

relatifs à la consultation ouverte sur offres de prix relative aux « Travaux de scénographie de 

l’exposition permanente du Musée des Arts de l’Islam – BATHA à Fès sis à Oued Fejjaline  ،5  

Avenue de Batha, Fes. 

Le dossier de consultation peut être retiré du bureau de la Chargée des Moyens Généraux de la 

Fondation Nationale des Musées à Rabat, il peut également être téléchargé soit  à partir du site 

web de la Fondation Nationale des Musées www.fnm.ma  

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 90 000,00 dhs (Quatre Vingt Dix Mille 

Dirhams). 

 

L'estimation des coûts des prestations établies par le maitre d'ouvrage est fixée à la somme de :   

Dix Millions Trois Cent Quatre Vingt Un Mille Deux Cent Soixante Quatre Dirhams et 
Quatre Vingt et Onze Centimes Toutes Taxes Comprises (10 381 264,91 DHS T.T.C) 
 

Les concurrents peuvent : 
 

- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ; 

- Soit déposer contre récépissé leurs plis au bureau d’ordre de la Fondation Nationale des Musées. 

- Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant 

l’ouverture des plis.   

 

La visite des lieux se tiendra le Vendredi 9 Février 2024 à 11h00 aux locaux du Musée des Arts 

de l’Islam – BATHA sis à Oued Fejjaline  ،5  Avenue de Batha, Fes. 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 10 du Règlement de la 

consultation. 
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